
( ~o 88. ) 

Chambre des Représentants. 

~fa.Ne& nu 4 FE:Y1~1En I X76. 

- 
Renenvellement (le la ronrenflen internatlnuale réglilnt le régime des 

SIICl'('S. - Uédutlion d(•s dreils {1). 

- 
AMENDEMENT. 

AnT. ~- - Tous les droits sur les sucres seront abolis ù partir du 1er jan­ 
Yier 1878. 

Ao. Lt~ BARDY DE BEAULŒU. 

(') Projet de loi, n• 5. 
Rapport, n° 5!J. _ 
Protocole portant prorogation <lu délai fi~(• pour l'(change des ratilicatious de la conven­ 

tion, n° 82. 


